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Intérêts de la Société

Le comité de la Société fribourgeoise d'éducation s'est
réuni à Fribourg le 18 juillet dernier, sous la présidence
de M. Gurrat. inspecteur scolaire. Le Bureau pour l'année
1904-05 a été constitué comme" suit : M. l'abbé Greber,
inspecteur scolaire de la Singine, président : M. le chanoine
Quartenoud, Inspecteur scolaire de la ville de Fribourg,
vice-président et M. Crausaz. instituteur, secrétaire.

Plusieurs décisions importantes ont été prises dans cette
séance. Nous nous permettons de reproduire celles qui
intéressent tout particulièrement les membres de notre
Société.
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1° MM. Greber, président : Dessibourg, directeur :

Oberson et Gurrat, inspecteurs, sont désignés pour
représenter notre association â l'assemblée des délégués de la
Société catholique suisse d'éducation qui se tiendra à

Sion. le 12 septembre.
2" La question des « Mutualités scolaires » sera mise à

l'étude et traitée d'après le plan suivant : ce qu'on entend

par mutualités scolaires leurs formes diverses — le
bien qu'elles réalisent. — Vorganisation ét leur donner
dans notre pays.

3° Le rapport général sera présenti'' par un membre du

corps enseignant de la ville de Fribourg.

Réunion de la Société fribourgeoise d'éducation

A CllATEL-SAINT-DENIS
(Suite.)

M. Perriard, inspecteur. J'ai ici on mains une carte, et non
un discours. Cette carte — c'est ma carte de légitimation -- me
rappelle une décision que nous avons prise en commission
spéciale et qui est insérée dans notre règlement organique. Je veux
dire que l'heure de la fin de la discussion est fixée d'avance; du
reste, M. le Président a eu soin de nous rappeler d'être brefs.

Après avoir lu l'excellent rapport de M. Monnerat, après
avoir entendu mes honorables collègues, comme aussi M. Tremp
et M. le préfet Oberson, je crois qu'il n'y a plus rien à dire et
qu'il faut tout simplement suivre les conclusions du rapport et
les directions que l'on vient de donner verbalement.

Deux mots pourtant. La question à traiter est celle-ci: Importance

de la lecture pour l'élève et pour le maître. Cette question
ayant été traitée plusieurs fois déjà, je me figurais que la
discussion seraiteourte ; je mesuis trompé. Laqucstion, qui d'abord
était simple, est devenue complexe, puis compliquée, et je
m'aperçois qu'elle finit par être délicate.

En effet, si nous voulions toucher à toutes les différentes
conclusions, il nous faudrait reprendre la question au commencement

et la traiter d'abord au point de vue de l'école. On a dit là-
dessusd'excellentes choses. M. le curé dettiaz sedemandesi l'on
peut lire en classeautrechose quece qui fait partie du programme.
Quoi 'l On n'apporterait jamais la note gaie dans l'école On y vien-
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